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AVANT-PROPOS 
 
La commune de Bertrange projette le classement dΩune zone 2AU en 1AU afin de lΩouvrir à 
lΩurbanisation dans lΩévolution de son PLU, à lΩEst de lΩAllée des Chênes, au Nord du bourg. 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 5,23 ha. 
 

 
Figure 1 : Localisation du projet à Bertrange sur Scan 25 

 
 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƛƴƛǘƛŀƭ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
de zone humide. En effet la zone est pré-localisée en zone potentiellement humide par la modélisation 
nationale et la pré-localisation zone à dominante humide. 
http://sig.reseau-zones-humides.org/ 
 

http://sig.reseau-zones-humides.org/
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Figure 2: Emprise des zones humides potentielle vis-à-vis du projet (CEREMA) 

 

 
Figure 3 : Milieux à composante humide 
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Figure 4: Pré-localisation : milieux potentiellement humides vis-à-vis du projet 

 
On observe que les trois pré-localisations montrent des résultats différents. 
Ces pré-ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜs maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ont ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘΩŜƴ ŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΦ 
 
Le but étant de respecter les contraintes réglementaires spécifiques liés aux zones humides avec 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ 9w/ ό9ǾƛǘŜǊҔwŞŘǳƛǊŜҔ/ƻƳǇŜƴǎŜǊύΦ 
 
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9[9a9b¢ р ŀ ŞǘŞ ǊŜŎǊǳǘŞ ǇƻǳǊ ŘƛƭƛƎŜƴǘŜǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
adéquate. 
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1 GENERALITES 
 

1.1 Contexte pédologique du secteur : 

 
https://grandest.nosterritoires.fr/adws/app/f5dbb9ff-4e09-11e8-b0c4-312c65e710a1/ 
 

 
Figure 4 : Carte pédologique du secteur de projet 

 
Le projet est situé sur une seule UCS :  

¶ 3101 - Cultures et prairies sur argiles et marno-calcaires du Lias : sols argilo-limoneux à 
argileux, parfois caillouteux, parfois plus argileux en profondeur, souvent hydromorphes, 
calcaire ou faiblement acides.  

https://grandest.nosterritoires.fr/adws/app/f5dbb9ff-4e09-11e8-b0c4-312c65e710a1/
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1.2 Les zones humides et contexte réglementaire 

 
5ŜǇǳƛǎ мффнΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
nomenclature « eau et milieux aquatiques ». 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀǳǊŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ 
la ressource en eaux et des milieux aquatiques, vise en particulier les zones humides dont il donne une 
définition en droit français. Il impose notamment « La préservation des écosystèmes aquatiques, des 
ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Χ ». Toute zone humide de plus de 1000 m² est réglementairement 
ǇǊƻǘŞƎŞŜΦ 9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ оΦоΦмΦлΦ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмпΦм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais), tous 
travaux ou aménagements sur ces zones sont soumis à autorisation ou à déclaration dans un dossier 
[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ƛƴǎǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛtoires. 
 
En outre, ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нллф modifiant l'arrêté du 24 juin 2008 précise les critères de 
définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du 
code de l'environnement. Les zones humides se définissent selon des critères pédologiques ou de 
végétation. 
 
Enfin, la Circulaire du 18 Janvier 2010 ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ мer Octobre 2009 et les modalités de délimitations des dispositifs territoriaux concernant 
les zones humides. 
 
Afin de clarifier la définition des zones humides, un amendement au projet de loi de création de 
ƭΩhŦŦƛŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όhC.ύ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŜ 2 avril 2019. 
 
Avec la promulgation de cette loi la ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ мϲ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-
м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾƛŜƴǘ Υ 
 
« La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones 
humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand 
elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année » 
 
[ΩŞǘǳŘŜ Ǿise à déterminer, sur des critères floristiques et pédologiques, la présence et la délimitation 
ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
 

1.3 Critères relatifs à la végétation 

 
Le critère relatif à la végétation peut être appréhendé soit à partir des espèces végétales, soit à partir 
des habitats. 
 
L'examen de la végétation vise à vérifier la présence d'espèces dominantes indicatrices de zones 
humides, en suivant le protocole décrit à l'annexe II (2.1.1.) de l'arrêté du 24 juin 2008 et en référence 
à la liste d'espèces fournie à l'annexe II (table A) de ce même arrêté. La mention d'une espèce dans la 
liste des espèces indicatrices de zones humides signifie que cette espèce, ainsi que, le cas échéant, 
toutes les sous-espèces sont indicatrices de zones humides. 
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L'examen des habitats consiste à déterminer si ceux-ci correspondent à un ou des habitats 
caractéristiques des zones humides, c'est-à-dire à un ou des habitats cotés " 1 " dans l'une des listes 
figurant à l'annexe II (tables B et C) de l'arrêté du 24 juin 2008 modifié par l'arrêté du 1er octobre 2009. 
 

1.4 Critères relatifs à la pédologie 

[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎƻƴŘŀƎŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘϥǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭϥƻǊŘǊŜ ŘŜ мΦнл ƳŝǘǊŜΣ ǾƛǎŜ 

Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Υ 

қ 5ΩƘƻǊƛȊƻƴǎ ƘƛǎǘƛǉǳŜǎ όƻǳ ǘƻǳǊōŜǳȄύ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ 

ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ Τ 

 

қ [ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘǎ ǊŞŘǳŎǘƛǉǳŜǎ ŘŞōǳǘŀƴǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƻƭΣ ŘǳŜ 

Ł ǳƴ ŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛǎƻƭǎ Τ 

 

қ [ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘǎ ǊŞŘƻȄƛǉǳŜǎ ŘŞōǳǘŀƴǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǎŜ 

ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƻǳ ǎϥƛƴǘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Řǳ ǎƻƭ Τ 

 

қ [ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘǎ ǊŞŘƻȄƛǉǳŜǎ ŘŞōǳǘŀƴǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƻƭΣ ǎŜ 

ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƻǳ ǎϥƛƴǘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘǎ ǊŞŘǳŎǘƛǉǳŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ул Ŝǘ 

мнл ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ 

[ϥŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘϥƘƻǊƛȊƻƴǎ ƘƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƛǘǎ ǊŞŘƻȄƛǉǳŜǎ ƻǳ ǊŞŘǳŎǘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŎƘŞƳŀǘƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ 

ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ ƛƴǎǇƛǊŞŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘϥƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ Řǳ D9tt! όмфумύΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎΦ [ŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ 

ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ L± ŘΣ ± Ŝǘ ±L ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ оΦоΦмΦл 

ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмпπм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 
Figure 5: Caractéristiques des sols de zones humides (GEPPA, 1981)  
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2 LES PARCELLES 5ΩLb±9{¢LD!¢Lhb{ 
 

2.1 Localisation : 

Le projet concerne les parcelles n°1 à 41, 175 et 320 à ƭΩ9ǎǘ ŘŜ lΩAllée des ChênesΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ře plusieurs 
unités agricoles (cultures et haies) et dΩune frange forestière. Les parcelles de projet montrent une 
pente vers le Sud. 
 

 
Figure 6 : Localisation des parcelles de projet en continuité du bâti existant 
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2.2 wŜǇƻǊǘŀƎŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ře projet 

 
Figure 7 : Vue depuis lΩhǳŜǎǘ vers le projet. 

 
Figure 8 : Vue depuis le Nord vers le projet 
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3 w9{¦[¢!¢{ 59 [Ω9·t9w¢L{9 ½hb9 I¦aL59 
 

3.1 Critères relatifs à la végétation : 

LΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜs parcelles de projet est constituée par : 

¶ Des grandes cultures (CB : 82.11) ; 

¶ Une haie (CB : 84) ; 

¶ Une forêt de feuillus (CB : 41) ; 

¶ Des emprises urbanisées (CB : 86.2). 
 
Les résultats présentés ci-dessus sont issus des prospections effectuées lors de notre passage sur site 
du 18 août 2023. 
 

3.2 Synthèse du critère végétation 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ : 
қ Les grandes cultures (CB : 82.11) qui est un habitat pro-parte (p), figure sur la liste ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

du 24 juin 2008 et nécessite des investigations pédologiques pour statuer ; 
қ La haie (CB : 84) qui est un habitat pro-parte (p), figure sur la liste ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу 

et nécessite des investigations pédologiques pour statuer ; 
қ La forêt de feuillus (CB : 41) qui est un habitat pro-parte (p), figure sur la liste ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп 

juin 2008 et nécessite des investigations pédologiques pour statuer ; 
қ Les emprises urbanisées (CB : 86.2) qui est un habitat exclu, ne figure pas sur la liste ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

du 24 juin 2008 et ne nécessite pas des investigations pédologiques pour statuer ; 
қ Aucune espèce indicatrice de zone humide eǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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Figure 9 Υ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

 
Le critère botanique ƴΩest pas ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ όǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦύ ǇƻǳǊ ǎǘŀǘǳŜǊ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
humide, de ce fait, ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ Ŝǘ 
ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
 

3.3 Critère pédologique 

7 ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ Řǳ ǎƻƭΦ [ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
indiquée sur la figure ci-après. Ces sondages ont été positionnés sur lΩemprise projet. 

 
Le principe est le suivant : ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊƻǘǘŜ ŘŜ ǎƻƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл ŎƳ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ 
ŘΩǳƴŜ ǘŀǊƛŝǊŜ Ł ƳŀƛƴΦ {ƛ ƭŜǎ рл ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜ ǎƻƴŘŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ře 1,20 mètre, si 
ǇƻǎǎƛōƭŜΦ hƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ƴƻǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǊƻǘǘŜ ŘŜ ǎƻƭ Υ 
 

¶ La présence significative de traits rédoxiques débutant à moins de 25 cm de profondeur et se 
prolongeant en profondeur ; 

 

¶ La présence significative de traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de profondeur et se 
prolongeant avec des traits réductiques apparaissant avant 120 cm de profondeur ; 

 

¶ La présence significative de traits réductiques débutant à moins de 50 cm de profondeur ; 
 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎǳƳulation de matière organique sur plus de 50 cm de profondeur. 
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Figure 10 : Localisation des sondages pédologiques sur les parcelles de projet 
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3.3.1.1 RESULTATS DU CRITERE PEDOLOGIQUE 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ǎƻǳǎ-ǎƻƭ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴǎ 
limono-argileux en profondeur, avec une profondeur allant à 120 cm. 
 

Sondages Sol de 
zone 

humide 

Types 
de Sol 

Classes 
GEPPA 

Profondeurs 
ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ 
des indices 

ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ 

Habitats Profondeur 
totale du 
sondage 

S1 Non Brunisol III 78cm Grandes cultures 
(CB : 82.11) 

120 cm 

S2 Non Brunisol III 80cm Grandes cultures 
(CB : 82.11) 

120 cm 

S3 Non Brunisol III 68cm Grandes cultures 
(CB : 82.11) 

120 cm 

S4 Non Brunisol III 95cm Grandes cultures 
(CB : 82.11) 

120cm 

S5 Non Brunisol III 82cm Grandes cultures 
(CB : 82.11) 

120cm 

S6 Non Brunisol III 95cm Grandes cultures 
(CB : 82.11) 

120cm 

S7 Non Brunisol III 92cm Grandes cultures 
(CB : 82.11) 

120cm 

Figure 11 : Tableau de synthèse des sondages pédologiques 

 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ όǘǊŀŎŜǎ ǊŞŘƻȄƛǉǳŜǎύ ŀǾŀƴǘ нрŎƳ et se prolongeant en 
profondeurΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ǘǊŀŎŜ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴ ǊŞŘǳŎǘƛǉǳŜΦ 
 
Les investigations pédologiques menées en août 2023 (après une période de pluie) permettent une 
bonne lecture des profils pédologiques. 
 
 
Ces sols de classe GEPPA : III ou inférieure ƴΩentrent pas dans la nomenclature Zones Humides. 
 
Ces conclusions se tiennent par : 

¶ LΩŀōsence de traŎŜǎ ǊŞŘƻȄƛǉǳŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŀǾŀƴǘ нрŎƳ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ et 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴ ǊŞŘǳŎǘƛǉǳŜ. 
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3.4 Zones humides remarquables ou prioritaires 

Le projet nΩest pas situé à proximité immédiate des zones humides remarquables identifiées par le 
SDAGE Rhin-Meuse (voir carte ci-dessous). 
 

 
Figure 12 : Situation du projet vis-à-vis des zones humides remarquables du SDAGE Rhin-Meuse 

 
http://carto.geo -ide.application.developpement-
durable.gouv.fr/832/CARTE_ZONES_HUMIDES_GRAND_EST_R44.map# 
 
Le projet nΩest pas situé à proximité immédiate des zones humides identifiées par lΩinventaire de la 
Communauté de Communes de lΩArc Mosellan (voir carte ci-dessous). 

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/832/CARTE_ZONES_HUMIDES_GRAND_EST_R44.map
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/832/CARTE_ZONES_HUMIDES_GRAND_EST_R44.map
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4 CONCLUSION 

 

Aucune zone humide ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀǳŎǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƴΩŀ 
montré de réponse positive. 

 

 
Figure 13 : Cartographie de synthèse des zones humides effectives vis-à-vis du projet 

 
Par conséquent le projet nΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ оΦоΦмΦл ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-1 du CE. 
 
!ǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊΦ 
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5 ANNEXES 
Détails photographiques du sondage S1 
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Détails photographiques du sondage S2 
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Détails photographiques du sondage S3 

 

 

 

 

 
 
  

g 

g g g 

g g 

g g g 
g 

g 



 

21 
Expertise « zone humide »   -      Projet dΩextension urbaine à Bertrange 

 

Détails photographiques du sondage S4 
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